
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

NFOS MAIRIE 

ÉDITION : MAI 2021 

Prévues les 20 et 27 juin. 
Les conseillers régionaux ainsi que les conseillers départementaux 

sont élus pour une durée de 6 ans. 

Avant d'effectuer cette démarche, il est possible de 
vérifier si vous êtes déjà inscrit sur les listes 
électorales. 

L'inscription en ligne sur les listes électorales 
est une démarche gratuite. Veillez à ne pas 
utiliser de sites internet privés. En effet, si ceux-ci 
ne sont pas raccordés aux services de votre 
commune, votre demande d'inscription ne pourra 
donc pas aboutir. 

Chaque Français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur les listes 
électorales, à condition qu'il ait fait les démarches de recensement citoyen à partir de 
16 ans. 

Si l'inscription d'office n'a pas pu avoir lieu (recensement tardif, déménagement après 
le recensement...), il faut demander à être inscrit sur les listes électorales auprès de 
sa mairie. 

Rappel de démarche administrative :  


